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L'ŒUVRE DES S.I.P. AU MAROC DEPUIS LA GUERRf

La société indigène de prévoyance est une
vieille institution de l'administration francaise
en Afrique du Nord. Créées en Algérie dès j'882,
inspirées des coutumes locales de mise en réser
ve des récoltes, de charité et de solidarité, les
S.LP. ne pouvaient manquer de se multiplier
sur le territoire marocain avec les progrès de la
pacification. Vouées, au début, à l'exercice du
crédit et à l'octroi de secours à caractère mutuel,
leur activité s'est progressivement élargie jus
qu'en 1Ha8. A cette époque, elles étaient à la
veille de subir une transformation encore plus
radicale en tant que soutien de l'économie des
fellahs marocains.

La guerre vint arrêter momentanément
l'essor des S.LP. Elles continuèrent cependant
de faire face à toutes leurs activités, et collabo
rl'rent en outre à la création d'organismes
coopératifs qui, pour être nés parfois des néces
sités de l'heure, n'en ont pas moins constitué,
par la suite, les prémisses du remarquable
développement de la coopération auquel nous
assistons actuellement en milieu marocain.

***
Le renouveau d'activité qui, dans tous les

dOlnaines, a Inarqué au Maroc l'après-guerre, a
touché aussi les S.LP. Dès la fin de 1n44, étaient
créés les divers organismes du paysanat. Ce
mot révèle le but poursuivi : travailler à l'amé
lioration du sort des paysans marocains, à
l'évolution de leur mode de vie. Les S.LP. ne
pouvaient pas rester à l'écart du grand mouve
ment ainsi déclenché. Le paysanat, par sa com
mission juridique, y pensa dl~s l'abord. La
commission s'empara des textes légaux consti
tuant la charte des S.LP. de façon à en orienter
les grandes lignes dans un sens nouveau
l'amélioration de la condition du fellah par
l'adoption progressive des techniques modernes,
et non plus seulement le maintien de sa situation
traditionnelle, sa défense contre les risques qui
l'entouraient (l'usure, les calamités agricoles),
qui marquaient l'esprit du texte primitif. C'est
le dahir du 14 février 1946 qui consacra cette
nouvelle tendance, en remaniant certains articles
du texte de base, le dahir du 1'". février 1928.

La structure juridique restait sensiblement
la même, mises à part quelques modifications
de caractère budgétaire, et la commission a
proposé finalement un texte, qui confie aux
S.LP. des missions précises et bien adaptées aux
1110yens.

Mais si la nature des S.LP. ne s'est pas
trouvée modifiée par l'extension de leurs activi
tés, elles ont perdu, avec le texte de 1946,

beaucoup de leur car:tctl're ad ministratif, par \;
création de conseils de section élus et cnvoyapl

chacun des délégués au conseil d'administration
Les conseils de section sont ainsi appelés;!
devenir de véritables assemblées locales pouvani
connaître de tous les problèmes économiques ri
sociaux de la région. Il est encore prématuri

de porter une appréciation d'ensemble sur \e'
nouvelles formes données à l'institution, qui es:
en période de développement et n'a pas encor'
pris figure.

Cependant, dans le domaine des réalisation~

les modifications introduites dans le dahir di
1~28, tout en formant un tout harmonieux a"e(
ce qui a subsisté de la rédaction primitive 001

permis aux S.I.P., depuis la guerre, d'exercer
SUI' l'économie rurale marocaine une aetion~quj

est loin d'être nl'gligeable.

***

LE TRIPLE ROLE DES S.l.P.

Avant d'en d'écrÎl'e les divers aspects, il
convient de faire le point et d'indiquer sommai,
rement les directives qui ont été données aUs
S.LP. et les buts qui leur ont été assignés par
l'ensemble de J'appareil législatif et réglemen'
taire les concernant, à savoir : le dahir du 1"
février H)2R, tel qu'il a été modifié connue nous
l'avons dit, l'arrêté viziriel de même date en
fixant les conditions d'application, les diverses
instructions d'ordre administratif, financier OU

technique (lui leur sont données sous forme de
circulaires par les directions compétentes.

Les atlributions des S.J.P. peuvent ainsi se
rattacher à trois chefs principaux :

1" Crédit. - Ce sont des institutions de
crédit; elles prati(luent le prêt en argent OU

en nature, le prêt en argent il court et à luoyeO

terme, à échéance maxima de tl'Ois ans et d'uP

montant maximum de 1'\0.000 francs. Leurs buts,
qui étaient limités .i usqu'en t H46 ~l la subsis'
tance, aux semences et aux désendettelnents.
sont maintenant plus nomhreux, comme nous le
verrons plus loin. Les prêts en nature peuvent
être des prêts de semences, d'engrais ou de
matériel.

En outre, les S.LP. peuvent donner leur
aval aux demandes de prêts plus importants qui,
sont du ressort des caisses régionales marocaines
de crédit.

2" Mutualité. -- Ce sont des institutions de
mutualité. Le crédit qu'elles font est, en grande
partie, mutuel puisqu'il est dispensé tout d'abord
au moyen de leurs ressources propres. Au-delil
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de ces disponibilités, elles font appel à la caisse
centrale marocaine de crédit et de prévoyance.

Ce sont en même temps des sociétés de
secours mutuel ; elles peuvent attribuer des
subsides à leurs sociétaires dans le besoin, ou
à la suite de calamités agricoles. Elles peuvent
agir de même pour faciliter l'accession à la
propriété de cultivateurs particulièrement méri
tants.

Elles sont, d'autre part, habilitées il. ester
en justice au nom de leurs sociétaires, soit pour
les actions contre leurs créanciers lorsqu'il
s'agit d'obligations usuraires, soit pour faire
annuler la vente de leur bien de famille que la
loi déclare inaliénable.

Des contrats d'assurances collectives peu
vent également être passés par leur intermé
diaire ; elles doivent donner la préférence aux
sociétés d'assurances mutuelles.

Elles participent à la constitution de tous
organismes de mutualité et notamment des coo
ITératives.

Enfin, elles sont invitées à contribuer à
« l'équipement social de la campagne marocai
ne ».

3° Modernisation. - Les SJ.P. sont deve
nues des organismes de valorisation et de vulga
risation rurales. C'est le dahir du 14 février
1946 qui a mis l'accent sur cette nouvelle
mission nettement distincte des précédentes. Les
S.J.P. se trouvent ainsi associées à l'œuvre de
modernisation du paysanat.

Elles peuvent en effet « exécuter ou contri
buer à faire exécuter tous travaux ou opérations
agricoles d'intérêt local propres à développer la
valorisation rurale et à vulgariser des méthodes
plus avancées d'agriculture ou d'élevage ». On
ne peut pas être plus net.

LES MOYENS

Le vaste programme ainsi tracé aux S.J.P.
pourrait paraître ambitieux si l'on considère les
moyens assez modestes dont elles disposent ;
un secrétaire, un trôsorier pour les travaux
administratifs, quelques employés marocains
pOUl' l'entretien des pépinières, des terrains de
démonstration et du bétail. Mais la' S.I.P. est
l'organe coordonnant l'intervention des services
techniques (agriculture, horticulture, élevage,
génie rural), qui lui apportent un concours très
actif, de même que les autorités de contrôle.
Le plus souvent, même, les S.J.P. ont un ou
plusieurs moniicllrs d'agriculture, d'horticulture
ou d'élevage sur lesquels repose la charge de
faciliter la mise en valeur et la modernisation
des exploitations. Tous les ans, une quinzfline
de nouveaux moniteurs viennent étoffer un peu
le personnel technique des S.I.P., mais c'est
encore insuffisant eu égard à l'importance de
la tâehc à aceomplir.

Peu spectaculaire sans doute, en ce sens
·qu'il s'agit d'une action diffuse, couvrant toute
l't-tendue du territoire, échappant à ceux qui
ne circulent que sur les grands itinéraires, mais
action tfnace, soutenue, se développant au conrs
des Hnnées, l'œuvre des S.J.P. se traduit, en
quantité comme en qualité, par des résultats
trl\S appréciables, et en sensibles progrl's sur les
en IllJlagnes ayant préeédé la guerre.

*1**

LES REALISATIONS

La S.I.P., banque des fellahs.

Reprenons point par point les diverses acti
vités proposées aux S.J.P. par le législateur, et,
tout d'abord le crédit :

I>is:tl'ilmtiou <1.. llJ'f,tH dt' r;Pll1(-'Il('PK

(S.l.l', d'OIlCd-Z"lll)
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Le tableau, joint à cette étude, indique le
total des prêts accordés par les S.I.P. du Maroc
depuis les années ayant précédé la guerre jus
qu'à 1950. On a tenu compte, pour l'établisse
ment du graphique, des dévaluations successives
de la monnaie. Cela permet de se faire une idée
plus exacte d.e l'évolution de la politique du
crédit poursuivie par les S.I.P. On y a ajouté
un graphique, établi dans les mêmes conditions,
des prêts agricoles accordés par les caisses
régionales marocaine et de crédit, qui consti
tuent l'échelon supérieur dans les organismes
chargés de distribuer aux fellahs les avances
en argent dont ils ont besoin.

Le crédit est indispensable aux agriculteurs,
aux fellahs marocains plus particulièrement, car
ici l'irrégularité des récoltes et de l'effectif du
cheptel entraînent des variations brusques dans
le capital mobilisable du fellah et dans ses
revenus. Cependant, le crédit à la consommation
est rarement pratiqué, sauf dans les cas très
exceptionnels (conllue la disette de 1945), ou
pour les prêts de moisson, qui sont des avances
de trésorerie à très court terme. C'est plutôt le
crédit à la production, dont lavaleur économique
est beaucoup plus grande, qui est dispensé par
les S.I.P. C'est celui qui introduit le facteur
temps dans l'association capital-travail et qui
permet aux fellahs de se relever rapidement
après une mauvaise année agricole.

Depuis la fin de la guerre cependant, une
autre forme de crédit à la production est cou
ranllnent pratiquée: c'est le prêt à moyen terme
à échéance maxima de trois ans, qui permet
l'achat de biens d'équipement, capitaux fixes
(matériel moderne, animaux de trait, etc...) qui
lui apporteront la prospérité à plus longue
échéance en augmentant et en régularisant le
revenu annuel. La loi prévoit, en outre, que des
prêts peuvent être accordés pour valoriser le
bien de famille, pour « rétablir » le propriétaire
victime d'une calamité, ou faire accéder l'exploi
tant du sol, fermier ou khammès, à la qualité
de propriétaire.

Les S.I.P. sont donc appelées à relayer,
dans une certaine mesure, les caisses régionales,
qui pratiquent principalement le prêt à moyen
terme d'équipement. Depuis 1948, elles ont été
invitées à adopter, autant que possible, une
politique de crédit à la modernisation. Chaque
fois que le chiffre du prêt demandé excède
RO.OOO francs, plafond des prêts S.I.P., les feHahs
s'adressent donc aux caisses régionales qui
peuvent prêter jusqu'à 500.000 francs et même
1.600.000 francs pour des achats de gros maté
riel.

Ces deux sources de crédit se trouvent donc,
harmonieusement et sans excès de logique,
vouées aux mêmes buts. Seule, la procédure
diffère, pour tenîr compte de l'importance des
sommes prêtées et de la nécessité, pour les
caisses régionales, de demander des garanties.
Mais tandis que celles-ci voient, ces dernières
~lDnées, grossir leur clientèle, les S.I.P., tradi-

tionnellement vouées au crédit de campao'ne.
, t t' bIl on pas encore pOl' (' ,lU prêt d'équipement.

puissant ressort de la modernisation rurale.
toute l'attention qu'il mérite. Il est difficile d'en
~aire le compte, car jusqu'à présent les prêts
a moyen terme se trouvaient mêlés dans le
même article budgétaire, avec les prêts à un
an ; et puis, il y a eu des prêts accordés pour
des buts autres que la modernisation de l'exploi
tation. On peut néanmoins faire une approxima
tion : quarante millions, de 1n47 à 1950, contre
deux cent cinquante millions pour les caisses
régionales. Sans doute les prêts S.I.P. sont-ils
d'un plus faible montant, mais ils devraient
être plus nombreux ; c'est en effet à l'échelon
local que l'on connaît la personnalité des deman
deurs, leurs sérieux, leurs aptitudes, leurs chan
ces de réussite. Ce sont les mieux placées pour
distribuer le crédit et en assurer le rembourse
ment.

La S.I.P., institution de mutualité.

Venons-en aux activités des S.I.P. en ma
tière de JJlutualité : leur crédit est mutuel dans
une forte proportion, comme nous l'avons vU

plus haut. En bnt que soeil'lés de secours
mutuels, les S.I.P. ont distribué, pendant ces
dernières années, les sommes ci-apn\s

In47-194H :l.49(j.1H5 francs

In4H-194n 4.!l15.15!l francs

1n49-1 !l50 7.210.5:311 francs

Il y a lieu de remarquel' (lue, depuis hl
guerre, ont été créées dans le bled des sociétés
de bienfaisance musulmanes, qui suppléent lar
gement les S.T.P. pour tout ce qui se rapporte
aux interventions charitables auprès des misé
reux. Les S.I.P. accordent leurs subsides, plus
spécialement, dans des cas de sinistres agricoles,
ou pour aidel' un cultivateur, non propriétaire.
à devenir exploitant direct.

Elles n'ont pas été amenôes, par contre, il
entamer des actions en justice au nom de leurs
sociétaires. La pratique des assurances collecti
ves, préconisée par le dahir de 1!l28, ne s'est
point non plus développée. Celà viendra d'une
évolution progressive des mœurs. Là où le
climat sera favorable des essais pourront être
tentés.

La S.I.P., instrument de modernisation.

Enfin, les S.I.P. se sont int<"ressl\es, depuis
1946 spécialement, à la modernisation. A vrai
dire, elles y avaient songé dès avant la guerre.
puisque certaines d'entre elles avaient déjà deS
moniteurs agricoles (une quarantaine), des pépi'
nièl'es et des troupeaux mOlkles, mais c'est
depuis 1!l46 que des encouragements leur ont
été prodigués de divers côtés et qu'elles ont
étendu notablement leur champ d'action.

Ce n'est pas le lieu ici d'exposer les raisonS
qui militent en faveur de la valorisation du bled
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marocain et de l'amélioration des méthodes de
travail. Ce sujet a déjà été absorbé maintes fois.
Les S.I.P. doivent y contribuer, tout comme les
secteurs de modernisation du paysanat. En effet,
ceux-ci travaillent en profondeur avec des gros
moyens, mais leur action est forcément localisée.
Les S.I.P., plus modestement, doivent travailler
dans le même sens partout où l'action du paysa
nat ne s'est pas encore exercée.

il) La vulgarisation agricole : ses buts, ses
procédés.

C'est surtout en matière d'agriculture que
les innovations ont été les plus importantes.
Une circulaire du 25 février H147 a indiqué
sommairement les buts à poursuivre :

rénovation du matériel, abandon d(' l'araire
traditionnel pour des charrues à versoir,
légères et appropriées aux moyens de trac
tion des fellahs ; usage de la herse ou de la
houe et de tout autre petit outillage ;

amélioration du sol par l'épandage d'engrais,
l'épierrage ct l'arrachage du palmier nain ;

amélioration des procédés culturauX' : asso
lements, 1abours, préparatoires, etc...

Cette œuvre de vulgal'Ïsation agricole devait
parfois être ·précédée de travaux de valorisation:
irrigation, défrichement, labours profonds au
tracteur, etc... les S.I.l'. étaient à même de
prêter leur concours, sous forme de prêts il
moyen terme attribués aux fellahs faisant efl'ec
tuer ces travaux.

Quelques mois après, cette circulaire (;tait
complétée par des instructions sur l'emploi de
sem(~nces sélectionnées, c'est-à-dire de semences
de variélés reconnues meilleures que celles cou
ramment employées par les fellahs, el contenant
un pourcentage assez faible d'impuretés et de
grains étrangers. Outre les blés et orges dits
« contrôle technique », on préconisait aussi les
grains de moindre pureté variétale, dénolllmés
assez improprement « bons à semer ».

Le programme ainsi proposé aux S.I.P. s'en
tenait inévitablement à des vues assez générales
et exemptes d'esprit de système, de façon il
permettre aux exécutants d'adapter leur action
aux possibilités locales. La circulaire du 20
février 1947 le sou lignait ainsi : « un exposé
« aussi sommaire d'un vaste programme a en
« Ireprendre avec des moyens réduits, laisse le
« champ libre à toutes les bonnes volontés, ù
« toutes les initiatives ; .. .il n'a rien de dMini
« tif, ni de catégorique ».

En fait, la doctrine en la matière n'est pas
encore fixée et il faudra des années pour eela.
On peut cependant dégager, de la pratique, quel
ques idées générales.

Il y a lieu de faire une première distinction
entre les procédés à employer :

Procédés directs : lorsque la S.I.P. agit par
elle-même avec l'aide de services techniques,

ou 1.l1ème d'entreprises pnvees, sans le con
cours du fellah à qui l'on ne demande que
son acceptation et l'engagement de payer.
en tout ou partie, les frais de l'opération
(avec des facilités de paiement, en général).
C'est ainsi que la S.I.P. peul financer un
programme de petite hydrauli<]ut" de défri
chement.

Procéd(:s indirects : CClix-ci visent à faire
lrav:liller le cultivateur 1l1:lrocain d'une fa
çon plus rationnelle en lui en donnant les
movens, c'est-à-dire en lui fiHlrnissant du
matériel pel'fectionnl" en lui facilitant l'en
tretien de ce mal(;riel gl':lce à un atelier
S.LP. el en lui enseignant le maniement de
cet outillage. De IIH;me la S.Ll'. pourra lui
facliler l'achat d'animaux plus robustes pou
vant tirer une charrue plus lourde, d'engrais
pour enrichir le sol, de semences s(qection
nées, ete... c'est de la lJlllgnriSlltiol1.

Les procédés directs sont d'ordre technique
ou administratif ; il s'agit d'établir un program
Ille de lravail, d'en assurer le financement, de
le n;aliscr dans les meilleures conditions possi
hIe. Il reste seulement ù faire admettre par les
culliv:lteurs les travaux d'amldioration qui seront
effectués sur leur fonds. Au contraire, dans

. l'action indireete, la part des facteurs humains
est bien pl us importante. C'est un véritable
enseignement. Or, l'éli.~ve fait toujours moins
bien et moins aisémenl que le mailre lui-mènte
les tflches que celui-ci lui :1 commentées (luènte
si l'éli.'ve est (;veillé et désireux de s'instruire).
Ici, il s'agit d'hommes prudents et attachés il
leurs habitudes séculaires ; ct que leur propO
se-t-on à la place "1 Des Illdhodes pour eU~

radicalement nouvelles, plus Onl'l'eUSeS, et dont
les rl'sullats sont, ù leurs yeux, ineertains.
Ils préfi.']'ent :ttlendre : «. C~s charrues sont
excellenles. Nous verrons pour en acheter quel
qu'une ». Ils voudraient que ce soil leur voisin
<Îui tente l'explTience. Ce travail de persuasion
devr:t donc èlre palient et continu.

Cette distinetioll d:tnt l'aile, voici quels ont
été les procédés de propagande emploYl'S jusqu'à
présent :

Procédés indirects

parlicip:ttion fin:lIlcii.'re ou Illafl'rielle à cer
tains travaux d'équipement rural ;

location ou :\l:hal de terrains d'expérimenhl
fion et de démonstration ;

financemenl de travaux de ddrichement, de
labours profonds, etc... :\ charge par les
hl'néficiaires (fe rembourser la S.Ll'. en trois
annuités.

Procédés directs

démonstration de ma t(;riel, comparaison
entre divers modèles, essais de ce matériel
par tous les assistants ; exposé technique
du moniteur agricole ; exhortation des auto-
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Uue ,lémoustratiou de petit matériel agricole moderne
(S.I.P. de ]j'ès Banlieue)

rités de contrôle ou des fellahs déjà initiés
auX méthodes modernes ;

- champs de démonstration : deux parcelles
voisines sont, l'une cultivée avec l'araire tra
ditionnel et avec des semences du pays ;
l'autre, à la charrue à versoir et à la herse,
avec des semences sélectionnées. On peut
aussi séparer les deux démonstrations ou
au contraire y ajouter celle des engrais, en
en répandant sur une parcelle et pas sur
l'autre ; •

_ avantages en nature pour les acheteurs de
charrues, d'engrais ou de semences sélec
tionnées ; prêts supplémentaires ; primes
abaissants le prix de la semence (ce procédé
est actuellement pratiqué pour les semences
de variétés recommandées (2.306 pour le bU
tendre, 1.658 - 250 ou 181 pour le blé dur,
et 77 ou 89 pour l'orge) ;
dans le courant de la campagne, conseils
donnés par le moniteur, sur place ou au
siège de la SJ.P. ; réparation du matériel
facilitée par la création d'ateliers de forge
et de bourrellerie ;

concours culturaux avec fortes récompenses
en argent ou en nature pour les fellahs ayant
le mieux travaillé. En 1949-1950, il a été
réparti, entre 2.000 fellahs environ, des
médailles, des diplômes et 3.200.000 francs
de primes.

Les résultats sont encourageants dans cer
taines régions.

Ce sont là les procédés actuellement em
ployés, d'autres se révèleront peut-être avec les
années. Mais c'est surtout de la généralisation
des procédés, décrits ci-dessus, et de leur perfec
tionnement, que l'on peut escompter les plus
heureux effets ; ceux déjà obtenus sont déjà
appréciables, surtout dans certains points des
Chaouïa ou du littoral atlantique, où les fellahs
étaient depuis longtemps intéressés par la mo
dernisation rurale. Dans ces régions, les S.I.P.
ont eu tout de même une influence salutaire en
ce sens que, par le jeu du crédit, elles ont mis
à la portée des plus petits fellahs le matériel,
les engrais et les semences de qualité que seuls
pouvaient acheter jusque là les plus gros pro
priétaires.
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Ailleurs, les résultats sont variables. Peu
importanls dans la région d'Oujda, à cause de
la faiblesse des attelages sans doute. A Taza,
un petit secteur de modernisation a été créé en
1H47 à Oued Amlil ; il n'a eu qu'une portée
assez limitée ; de mêmc, celui créé en 1H4H chez
les Tsoul ; mais une action plus énergique va
être menée cette année par une coopérative
d'emploi du matériel agricole, avec le concours
financier de la S.I.P. : une centaine de charrues
et herses, des semences de contrôle technique
sont en cours de distribution. Dans la région de
Fès, résultats encore peu probants, peut-être
parce qu'on n'a pas trouvé jusqu'à présent de
type de matériel convenant aux fellahs ; cette
année, on leur distribue des charrues tourne
oreille, et tout porte à croire que l'expérience
réussira.

La zone s'étendant de Meknès au Moyen
Atlas paraît devoir être plus perméable aux
innovations : saIlS doute n'est-ce là qu'un effet
de l'intensité de l'action administrative et tech
Ili<[ue, à Lous les échelons. Là encore, cependant,
il est trop tôt pour assurer que la partie est
gagnée.

Dans le Rharb, on assiste à une lente évolu
lion spontanée des méthodes de culture ; mais
les fellahs répugnent encore à suivre les conseils
des autorités de contrôle et des techniciens. Ils
n'ont guère recours à la S.I.P. et achètent du
matériel bon marché mais de fort mauvaise
qualité. C'est ainsi qu'aux environs de Souk el
Arba, on a recensé 1.500 charrues environ, alors
que la S.I.P. n'en a fourni aucune jusqu'à cette
année. Il en va de même sur toute la côte,
jusqu'à Casablanca, où l'évolution paraît plus
avancée sans que le concours des S.I.P. y soit
vraiment appréciable. Dans les Zemmour et les
Zaër, par contre, une action énergique et suivie
a permis d'obtenir des résultats importants ;
on y rencontre plus de 1.500 charrues et 600
herses ou matériel divers. Les senlences sélec
tionnées y ont reçu également bon accueil.

C'est la vaste plaine des Chaouïa, prolongée
à l'est vers Oued-Zem, qui est le cadre des réali
sations les plus marquantes. On se trouve là en
présence d'une population depuis longtemps
sédentarisée, qui a des traditions, des connais
sances, empiriques peut-être, mais presque tou
jours justes. Très attachés à l'agriculture, déjà
épris du travail bien fait, connue le paysan
francais, les fellahs des Chaouïa ne pouvaient
nUU1;luer d'être séduits par les moyens qu'on
leur offrait d'améliorer leurs semences, leurs
fa cons et la qualité de leur sol. Là encore, une
év~lution spontanée s'était manifestée, nous
l'avons vu, dès avant la guerre, aux environs
de Casabalnca et jusqu'à Fédala, Boulhaut,
Boucheron et Berrechid. L'action de la S.I.P.
consiste donc, dans ces régions, à généraliser
les méthodes nouvelles. Partout ailleurs, sauf :1
Benahmed, où le paysanat, avec des moyens
plus puissants, a obtenu des résultats remar
quables, l'intervention des S.J.P. s'est déjà rêvé-

lée efficace, à telle enseigne que, depuis le 1"
octobre dernier, et avant mème que les S.I.P.
n'aient entrepris leur propagande habituelle pour
la vente du malériel perfeetionn(~, elles ont
rc'ussi à vendre en Chaouïa et dans la région
c!'Oucd-Zem, plus de 1.500 charrues et herses.
Au printemps 1Hô 1, cent lIloissonneuses-lieuses
ont été vendues. ,

Dans les Douldwla, nous trouvons une
situation analogue : popuhltion industrieuse et
assez ouverte au progrl's, évolution spontanée
des exploitants, datant d'une douzaine d'années
surtout près du littoral. L'action des S.I.P. y 3

été assez importante el se trouve actuellement
en plein essor. Nul doute que l'augmentation
progressive du personnel qualifié leur permette
d'élargir considérablement leur champ d'action.

Parlout ailleurs au Maroc, la lIlodernisation
rurale se limite à l'emploi des semences sélec'
tionnées. Seuls font exception quelques points
isolés : Midelt, les Beni-Amir, et, dans le sud,
Bou-Izakarn. Il faut en chercher la raison dans
la médiocrité des attelages, incapables de traîner
une charrue à versoir d'un modèle courant.

Les engrais, d'autre part, ne sont pas à
conseiller dans les régions à faible pluviométrie
pour les cultures non irriguées. La qualité des
semences, par contre, a beaucoup d'importance.
Il faut qu'elles soient rustiques pour résister
aux sautes de température et à la s(~cheresse, et
hâtives pour parvenir à mâturité avant l'appa
rition du chergui. C'est dans le sud qu'ont été
faits les premiers essais de vulgarisation des
semences sélectionnées, aujourd'hui répandues.
en plus ou moins grandes quantités, dans tout
le Maroc.

QUELQUES CHIFFRES

Les chitTres ci-après inùiquent d'une façon
concrôte, les résultats dont on vient de parler:
1" Semences sélectionnées :

- En 1H47-1n4R, 2.0:Hl quintaux de « con
trôle technique » (58 quintaux de blé tendre,
375 quintaux de blé dur et 1.603 quintauj.
d'orge) et 2.900 quintaux de grains dits « bons
à seIner ».

- En 1948-194H, 2.H80 quintaux de « con
trôle technique » (1.116 quintaux de blé tendre,
259 quintaux de blé dur et 1.60:3 quintauj.
d'orge) et 10.000 quintaux environ de « bons
à senler ».

-- En 194!l-1950, 22.500 quintaux de « con
trôle technique » et GO.OOO quintaux de « bons
à semer ».

- En Hl50-HJ51, :11.02\l quintaux de « con
trôle technique» (14.Hô:3 quintaux de blé tendre,
14.H59 quintaux de bIt; dur et 1.1 07 d'orge) et
202.837 quintaux de « bons il semer ) (66.160
quintaux de blé tendre, 121.670 quintaux de blé
dur et 15.007 d'orge). On a distribué en outre
110 quintaux de grains de·« multiplication
contrôlée ».
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2" 1llatériel et engrais (chiffres approximatifs) :

(:11:1 l'J'ueJ

1 Hnu('~,

Annôes HeJ'ses ('al1a- Engrilis

1

di ('llJl('~, (tOllllf'S)
('le .

1947-48 ... I.~)OO 100 ~)() UiOO
1948-49 ... I.NOO ~ltiO 2RO 2.200
1949-50 ... 2.(iOO 1.100 2(jO 3.800

---
1

Totaux ... ;l.!lOO 2.1 GO G8f1 7.GOn

Q) L'amélioration de la production arbo
ricole.

L'arboriculture n'est pas non plus négligée.
Depuis bien longtemps les S.LP. ont créé des
pépinières pour faciliter aux fellahs la plantation
de nombreux arbres fruitiers ; elles ont distribué
depuis 1946 le nombre de plants ci-après :

165.000 oliviers,

28.000 amandiers,

56.000 orangers ou autres agrumes,

1:~O.O()O plants divers.

Depuis 1948, cette activité des pépinières
locales a tendance à se restreindre pour faire
place à des pépinières régionales, parfaitement
équipées, qui assurent, sous la direction d'agents
du service de l'horticulture, la normalisation de
la production des plants.

Ce dernier service a développé aussi son
action au sein des S.LP. en vue de vulgariser
chez les arboriculteurs marocains la taille des
oliviers et le greffage des oléastres (1). Les résul
tats obtenus sont les suivants :

(1) Voir '1 ee Hllj<'t l'intél','sstlllt article parn ùans Je numéro
(1 .. l]pcPlllhrt-> l !);)O (1(~ ln terre U/arocai'tw.

De 1912 il 1~)4G .....

194(j il 1\HG
194G il 1\l'ti
J947 Ù 19'1H
HJ48 il 1\l40
J949 il f0(jO

TnlHUX

(iti.OOO oliviel'R taill{'R

GO.OOO
HG.O(\J

n7.nO l
'.:Hi.'lHH
fjtil.878

1.176.028

3G.3()O
112.\177
J 10.2GO
137.~)()fI

77.770

(\ 1~l.3!Hi

Mais il n'y a pas que les arbres fruitiers
dont la plantation soit utile à l'économie rurale
marocaine. L'arbre forestier a aussi une trè~

grande utilité. En dehors de l'ornement qu'il
procure aux centres et aux routes du bled, qui
ne sont pas l'affaire de la S.I.P., il peut servir
aussi à abriter les troupeaux contre les rigueurs

de J'été. C'est pourquoi les S.I.P. ont été invitées
à mettre leurs moyens en œuvre pour la planta
tion et j'entretien de boqueteaux de 4 à 500
arbres, aux points de stationnement du bétail,
et particulièrement auprès des douars. Les résul
tats obtenus, de fin 1949 à mars 1950, soit en
deux campagnes, sont encourageants :

Il E G l 0 N Eucalyptus PinR PeuplierR Divers Totaux
1

Agadir ............................ 12.500 100 1.GOO ROO 15.000
1

Rabat ............................. 102.600 (j0.700 3.DOO 7.200 16l1.400

1Meknès ............................ 2.000 4AOO I.GOO G.400 J3.30f)
Oujda ............................. 17.600 D.800 1.000 G.JOO 34.400 1

Casablanca ......................... 4rJ.500 13.300 3..'300 10.700 7ü.800

1

Fès ............................... 21.000 1G.OOO 24.000 6.700 67.600
Marrakecil ......................... - 7.000 700 j ü6.GOO 174.200

!

Z05.200 100.300 37.800 202A00 G4G.700
1

pour l'amélioration de l'élevage, enfin, les
S.I.P. se devaient de collaborer étroitement avec
les techniciens pour obtenir, d'une part, la sélec-'
tion des produits en créant des stations de mon
te, ou en élevant des troupeaux-pépinières per
mettant de répartir chez les éleveurs des sujets
mâles de premier choix destinés à améliorer le
eheptel local et, d'~mtre part, pour mener la lutte
contre les maladies: charbon, clavelée, parasites,
de façon à éviter la mortalité ou l'affaiblissement
des animaux.

Dans cet ordre d'idées on ne peut guère
parler d'innovation mais simplement de progrès
sur ce qui était fait avant la guerre. Les chiffres
suivants en témoignent :

En 1949-1 %0 : cinq millions d'animaux
tntités dans les bains parasiticides, contre deux
millions et demi en 1938-1939 ; deux millions
et demi de vaccinations, contre 750.000.

Les S.LP. possMent 18 étalons et 195 bau
dets alors qu'elles n'en avaient que 5 et 156"
respectivement, en 1939.
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Un hain Imrllr4itieil1t' l'on fonctiollllf'lnent
(S,l.l'. d'Oujda)

Ces boqueteaux seront en outre d'une gran
de utilité lorsqu'ils pourront être mis en coupes
au profit des douars voisins, ce qui leur procu
rera des perches, du bois d'œuvre et du charbon.

c) Le développement et la modernisation de
l'élevage.

Cependant, un produit nouveau est apparu
sur le marché, permettant de traiter une redou
table maladie, la strongylose, causée par la
présence de parasites internes. C'est la phéno
thiazine. L'upplication de ce produit est très
simple. Encore fallait-il trouver les ressources
nécessaires pour réaliser des traitements d'en
semble, de façon à éviter le risque de contagion.
Les S.I.P. l'ont trouvé en acceptant un centime
de plus sur l'impôt du tertib, au profit d'un
« fonds commun de lutte contre les maladies du
bétail » constitué en 1948. Le nombre des ani
maux traités a été de 1.200.000 en 1949 et de
8.800.000 en 1950.

Lorsque les éleveurs seront accoutumés à
ce produit, ils l'emploieront tout seuls et les
S.I.P. n'auront plus qu'à le leur fournir au prix
coûtant.

Un grave problème : l'alimentation du bétail.

Un autre problème se pose depuis quelques
années : celui de l'amélioration de la nourriture
du bétail, si souvent insuffisante, surtout de
novembre à mars. Là encore, on a fait appel aux
S.I.P. en leur proposant diverses formules :

mise en défens dc terrains de parcours, meilleurt
organisation de bl transhumance, destruction dt
mauvaises espèces, propagation des bonnes pal
création d'enclos semés avec des variétés dt
graines appropriées. Le développement des cul·
tures fourragères et la constitution de réserve5
sont é.galement préconisés par le Service d~

l'Elevage. Il est trop tôt pour faire un bilan
mais il est il prl'voir qu'il faudra encore long·
temps, malgré les etl'ods conjugués de tous,
pour résoudre ce dl'Iicat problème.

Enfin, les S.I.P. s'intéressent, depuis peu de
temps, à la construction d'abris pour l'hiver.
notamment dans les zones de climat froid. En
effet, la transhumance est désormais gênée par
l'extension des cultures dans les plaines. Les
S.LP. accordent, dt'S lors, des primes aux éle
veurs qui construisent, avec des moyens locaux,
des abris pour leurs troupeaux.

*'**

UN BILAN TOUJOURS PROVISOIRE

Nous venons de voir que les S.LP. ont abor
dé, dans le domaine économique, de multiples
tâches, et que, dans bon nombre d'entre elles.
leur intervention a eu des el1'ets appréciables.

En matière de crédit, le graphique joint ÎI
cette étude, qui nous donne le montant total
de:, prêts S.I.P.' ramenés il leur valeur de 193i.
montre qu'elles n'ont pas fait beaucoup plus de
crédit ces dernières années <)u'avant la guerre.
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Cela pourrait paraitre insuffisant. Certes, il ne
faut pas prêter à tort et à travers, surcharger
le fellah de dettes difficilement remboursahles,
mais réserver le crédit aux prêts de campagne
indispensables et aux prêts de modernisation.
Et dans ce domaine, l'action des S.I.P. ,se trouve
renforcée par celle des caisses régionales maro
caines de cI\~dit, dont J'activité va croissant ;
les prêts d'équipement, notamment, sont très
nombreux. Ainsi, il y a simplement déplacement
du crédit vers les caisses régionales, plus à l'ais~

pour financer des travaux ou des achats impor
tants, dont le montant dépassera largement
80.000 francs, plafond fixé aux S.I.P.

A, ceux qui seraient portés à croire que,
malgré la progression du montant total des prêts
agricoles, l'action des S.I.P. et des caisses régio
nales est inférieure aux besoins, on peut répon
dre que l'actif des S.I.P. atteint à peine le
milliard et que les nouveaux buts qui leur sont
proposés eomportent des dépenses élevées qui
finiront, logiquement, par absorber la presque
totalité de leurs revenus. L'actif des caisses
régionales est négligeable : les frais de gestion
qu'elles perçoivent correspondent à leur dépen
ses d'exploitation. Force leur est donc de se
procurer au dehors les fonds nécessaires au
crédit. Mais où les trouver '?

Les marocains sont peu enclins à confier
leurs fonds aux organismes de crédit : les caisses
régionales, qui peuvent recevoir des dépôts,
n'ont jamais eu leur faveur. Les fellahs placent
le plus souvent leurs économies eTl achats de
bétail ; les citadins s'en servent pour dévelop
per leurs affaires ou conclure des contrats
d'association. Les dépôts en banque sont rares.
Les mœurs n'ont pas encore beaucoup évolué
sur ce point, et certes, il ne faut pas s'en étonner
cOutre mesure : nous avons vu, tout au long de
cette étude, qu'une société ne se transforme pas,
en, un tournemain, en un grand état moderne.
tes S.I.P. et les caisses régionales doivent donc

Troupeau pépinière d'ovins de raee « Snrd in »
(S.L!', ,l'lill Borouj)

s'adresser à l'Etat, dont les moyens ne sont pas
illimités, ou à l'épargne européenne.

L'aide de l'Etat peut revêtir une autre for
me. Pour développer leur programme de moder
nisation, les S.I.P. ont besoin de personnel.
Leurs plus précieux auxiliaires sont les moni
teurs d'agriculture, d'horticulture et d'élevage.
Or, il a été créé, depuis 1947, une cinquantaine
d'emplois de moniteurs d'agriculture et d'horti
culture. Cette année, quinze nouveaux agents
ont été recrutés. C'est là un effort important, et
l'on peut espérer qu'il sera poursuivi et amplifié.
Les besoins sont considérables, mais le souci de
recruter un personnel de qualité et les néces'sité's
budgétaires doivent également entrer en ligne de
compte.

L'importance gqmdissante, des services ren
dus par les moniteurs agricoles permettra aux
S.J.P. de tirer parti des encouragements accordés
par le dahir du 14 mars 1950, qui prévoit une
remise de 30 % sur le tertib des cultures faite's
sur terrain défriché, labouré à la charrue à
versoir, puis hersé. Pour la première campagne
11149-1950, 60.000 hectares de cultures, faites
par 4.000 fellahs environ, ont bénéficié de cett~

prime à la « culture améliorée ». Il est prévu
une forte augmentation pour la campagne en
cours, oil le nouveau texte recevra sa pleine
application. ;

En matil're d'arboriculture, de plantations
d'espèces forestil'res, les conceptions nouvelles
péndrent peu à peu dans les esprits. Demèmft
pour la sélection en matière d'élevage, où une
action, déjà ancienne, commence à porter se~
fruits. Quant à l'important problème de l'alimen
tation du bétail, les solutions jusqu'ici indiquées
aux S.J.P. ne sont pas toujours applicables, ni
efficaces. Peut-être faudra-t-il bientôt rechercher
dans les méthodes d'élevage intensif les remèdes
à la surcharge et à la dégradation des pâturages.

Dans ce domaine, comme
dans les autres, les S.J.P., ins
truments de liaison entre les
populations rurales et les servi
ces techniques, sauront adapter,
comllle elles l'ont fait jusqu'ici,
les techniques nouvelles aux
hesoins des fellahs. Ceux-ci
prendnmt, en participant aux
l'éunions des conseils, plus plei
nement conscience de leurs inté
rêts généraux. Ainsi les S.I.P.
serviront à la fois le progrès
social et économique dans les
campagnes marocaines.

Avril 1961,

ALBEHT GUILLAUME.


